
 
Direc�ves rela�ves au formulaire de demande de modifica�on au règlement administra�f 
Le CMFC peut, à l’occasion et au besoin, par modifica�ons à son règlement administra�f, apporter certains 
changements, notamment à son mode de fonc�onnement, de prise de décision et de ges�on des ac�vités, 
entre autres choses. Pour plusieurs raisons, dont une compréhension fine du fonc�onnement de l’organisa�on, 
ainsi que pour assurer le respect de la réglementa�on et la cohérence des pra�ques, le CMFC est le mieux placé 
pour suggérer ces modifica�ons. Lorsque des modifica�ons de nature non administra�ve pouvant avoir un 
impact sur les membres (par exemple, des changements dans la structure des membres, les catégories de vote, 
etc.,) sont considérées, le CMFC consultera ses membres pour confirmer leur sou�en avant que les 
modifica�ons ne soient proposées pour considéra�on à une AAM. Toutefois, si des membres qui ont le droit de 
vote souhaitent proposer une modifica�on au règlement administra�f, nous les invitons à communiquer avec 
nous à l’adresse amm@cfpc.ca, le plus tôt possible, afin de discuter de la ques�on de manière informelle de la 
ques�on.  

Toute modifica�on du règlement administra�f proposée par les membres doit être formulée par écrit et 
soumise au moyen du formulaire de soumission du CMFC d’ici le mercredi 12 juin 2024, pour être considérée 
pour inscrip�on à l’ordre du jour de l’AAM de 2024. 

Remarque : 

• Le règlement administra�f du CMFC s�pule ce qui suit : 
o Dix (10) membres en règle ou plus ayant le droit de vote peuvent proposer, par écrit, une modifica�on 

au règlement en la présentant au directeur général au moins soixante (60) jours avant la date de 
l’assemblée lors de laquelle la proposi�on sera examinée. 

o Toute proposi�on visant à modifier les règlements doit être transmise au Comité des règlements qui, en 
consulta�on avec l’auteur de la proposi�on, modifie ladite proposi�on dans la mesure nécessaire pour 
sa�sfaire aux obliga�ons juridiques et veiller à ce que la modifica�on proposée n’aille pas à l’encontre 
d’une disposi�on des règlements qui n’est pas censée être modifiée. 

o Toute modifica�on introduite par le présent règlement est soumise à l’étude du Conseil qui, en 
consulta�on avec le Comité des règlements, peut y apporter les révisions qu’il juge u�les. 

• Un avis concernant une modifica�on qui a été examinée et approuvée par le Conseil d’administra�on en 
vue de son inscrip�on à l’ordre du jour de l’AAM doit être communiqué à tous les membres, en indiquant 
l’heure et le lieu de la réunion, au moins 21 jours avant la réunion au cours de laquelle la modifica�on 
proposée sera examinée. 

• Si la modifica�on que vous proposez ne concerne pas le règlement, veuillez ne pas u�liser ce formulaire. 
Veuillez alors communiquer avec nous à l’adresse amm@cfpc.ca pour connaître la procédure à suivre pour 
les proposi�ons de modifica�on par les membres. 

• Ce formulaire de soumission doit être u�lisé pour une seule demande. Chaque demande doit être soumise 
à l’aide d’un formulaire séparé. 

• Pour être recevables, les proposi�ons doivent être signées par 10 membres du CMFC qui ont le droit de 
vote à l’assemblée, atestant ainsi de leur sou�en à la demande examinée lors de l’AAM. Des formulaires 
séparés peuvent être soumis pour indiquer les 10 signatures. 

 

  

https://www.cfpc.ca/fr/a-propos-du-cmfc/reglement-administratif-du-college
mailto:amm@cfpc.ca
https://www.cfpc.ca/fr/about-us/college-bylaws
mailto:amm@cfpc.ca


 
Formulaire de demande de modifica�on au règlement administra�f — Assemblée annuelle des 
membres 2024 (AAM) 

Texte concernant la modifica�on : 
(reflète la modifica�on au règlement administra�f à 
considérer ; le texte doit être concis et clair et exempt 
des phrases « atendu que » ; inclure un préambule bref, 
au besoin, qui fournit des informa�ons factuelles sur la 
raison de la modifica�on, et l’ac�on qui en découle à 
considérer) 

 

Jus�fica�on de la modifica�on : 
(veuillez inclure toute informa�on qui devrait être prise 
en compte par le Comité des règlements et le Conseil 
d’administra�on lors de l’examen de la modifica�on 
proposée) 

 

Personne-ressource principale concernant la 
modifica�on : 
(permet de confirmer le statut de membre et de 
communiquer au sujet de la modifica�on proposée ; 
votre nom sera annoncé à l’AAM comme étant celui de 
la personne qui propose la mo�on, ainsi que celui d’un 
membre de la liste ci-dessous, qui sera présenté comme 
étant la personne qui appuie la mo�on).   

Nom légal complet :  
Téléphone :  
Adresse :  
Courriel :  
Assistera à l’AAM : O/N  

 

Sou�en de la part de 10 membres ayant le droit de vote à l’assemblée :   
(des formulaires séparés peuvent être soumis pour indiquer les 10 signatures) 

Nom légal complet  
(permet de vérifier le statut de 
membre) 

Date Signature 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

Pour toute ques�on concernant ce processus, veuillez communiquer avec nous à l’adresse amm@cfpc.ca et 
soumetre le présent formulaire dûment rempli d’ici le mercredi 12 juin 2024. 
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